Géographie, chapitre 1 -LES TERRITOIRES EUROPEENS
Problématique : La diversité du continent européen empêche-t-elle l’existence d’une identité européenne? Comment l’espace européen est-il organisé?

I-COMMENT DELIMITER L’ESPACE EUROPEEN AUJOURD’HUI ?

1-Quelles sont ses limites géographiques ?

2-Quelles sont ses limites politiques ?

3-Quelles sont ses frontières culturelles ?

II-POURQUOI PEUT-ON DIRE QUE L’EUROPE EST UNE TERRE DE CONTRASTES ?

1-Quels sont ces déséquilibres ?

2-Comment expliquer ces divisions ?

III-QUELS ELEMENTS D’UNITE PERMETTENT DE CONSTRUIRE L’EUROPE ALORS ?

1-Qu’est-ce qu’être européen ?

2-Quelle histoire pour la construction européenne ?
3-Quelles institutions pour les Européens ?
Notions importantes à connaître
Construction européenne, élargissement, Etat, frontière, intégration, territoire.

Points de méthode à maîtriser
-situer les repères géographiques fondamentaux du continent européen et les membres de l’UE à 25

-lire une carte et identifier les figurés utilisés pour représenter un phénomène géographique

-lire un organigramme présentant le fonctionnement des institutions d’un système politique

-présenter un texte avec sa nature ( auteur, contexte, ouvrage…) et son sujet ( thème)

INTRODUCTION

L’Europe actuelle rassemble près de 750 millions d’habitants, dans un espace beaucoup plus large que la seule Union européenne puisqu’il s’étend sur plus de 5000 kms d’est en ouest et 2500 kms du nord au sud.. Cette division politique en donc fait un espace pluriel, hétérogène.

Au départ, Europe est un mythe grec, celui d’une belle jeune femme que Zeus séduit et enlève en l’emmenant au-delà du monde grec connu. Ses frères partent à sa recherche et les Grecs en font les premiers colonisateurs du bassin méditerranée et les fondateurs de nombreuses cités. L’idée européenne depuis ses origines repose donc sur une volonté d’extension géographique et politique. 

Qu’est-ce qu’un territoire enfin ? c’est une portion de l’espace terrestre approprié par une population, qui y plaque son mode de vie, sa culture avec ses symboles et ses représentations. Il est borné, le plus souvent par des frontières. A partir de là, se demander s’il existe un ou des territoires européens nous permet de poser la problématique suivante :

Problématique : existe-t-il une identité européenne au-delà de la diversité du continent ? comment s’organise l’espace européen aujourd’hui ?
I-COMMENT DELIMITER L’ESPACE EUROPEEN AUJOURD’HUI ?

1-Quelles sont ses limites géographiques ?

Mise en activité encadrée.

1-A partir du fond de carte projeté vous situerez sur le fond de carte ci-contre :
-la mer Caspienne
-l’Oural

-la mer Méditerranée

-le détroit de Gibraltar

-les détroits du Bosphore et des Dardanelles

-l’Atlantique

Ces limites sont les limites conventionnelles de l’Europe. Tracez en bleu une ligne pour délimiter cet espace.

L’Europe est un continent immense de 10M de km², dont les limites ont évolué au gré des invasions et des guerres. Pour cette raison elle rassemble des territoires très hétérogènes, des cultures différentes de l’Oural à l’Atlantique. On parle souvent d’Eurasie car la frontière orientale du continent coupe en deux la Russie au niveau des montagnes ouraliennes, mais le pays n’appartient pas à l’actuelle UE. Il ne comprend pas, théoriquement, la Turquie ni le Maghreb, puisque la Méditerranée sert de frontière méridionale, entre les détroits de Gibraltar, du Bosphore et des Dardanelles.
2-Quelles sont ses limites politiques ?

Mise en activité encadrée.

2-Sur le fond de carte que vous avez commencé à compléter, et à l’aide du document projeté, situez les 25 membres de l’Union européenne en distinguant :
-en bleu les membres historiques ( les 6 membres fondateurs)

-en rouge les 10 derniers admis 
-en vert les autres.

L’Europe actuelle reste morcelée en une multitude d’Etats, près de 45 aujourd’hui, et ce malgré la construction d’une Union européenne. Un Etat est un territoire souverain, délimité par des frontières. A l’intérieur de ces frontières vit une population avec des valeurs, des traditions et des projets communs. Cette population est soumise à une autorité légitime, qui souvent s’incarne dans des institutions et une ville capitale.

3-Quelles sont ses frontières culturelles ?

Cours dialogué

Documents : Tract sur la Turquie pris sur le site de P.De Villiers, droite légitimiste française, pendant la campagne pour les élections européennes de 2005 + texte paru dans le monde d’associations de partisans de l’adhésion
3-à partir du tract de la campagne européenne de P.De Villiers et du texte de défense écrit par les associations turques, repérez en les classant les arguments  retenus par les deux camps ?
La défense de l’adhésion à la Turquie. Document paru dans le Monde du 10 septembre 2002 par 3 organismes turcs (Union des chambre de commerce et d’industrie, association des industriels et des entrepreneurs, Association des agences de voyage) avec les arguments suivants (extraits) : « nous siégeons au Conseil de l’Europe ; notre équipe de football a gagné la coupe de l’UEFA ; nous sommes un pilier de l’OTAN ; nous connaissons une démocratie multipartite depuis 1946 ; nous sommes un pays politiquement stable, jeune, dynamique, et d’une grande richesse culturelle. Nous sommes prêts à apporter une vraie contribution à la paix et à la prospérité européenne. »

On peut classer ces arguments suivant trois volets :

	Type d’argument
	Adversaires de l’adhésion
	Partisans de l’adhésion

	Culturel
	Selon De Villiers, la langue turque n’est pas une langue indo-europeénne ni ouralienne. Il se  fonde sur la définition traditionnelle de l’Eurasie pour décliner l’appartenance culturelle de la Turquie à l’Europe. De même, la Turquie n’est pas un pays de tradition chrétienne et le tract insiste implicitement sur le poids du christianisme dans l’identité européenne ( ndlr : VGE voulait que cette origine chrétienne soit inscrite dans la constitution européenne mais a dû s’incliner sur ce point).


	Pour ces associations, la diversité culturelle est une richesse et ne l’empêche pas de « coller » au modèle culturel occidental, dont elle partage certaines valeurs ; à preuve sa participation aux compétitions sportives européennes.



	Economique
	Pour l’homme politique français, la Turquie a un niveau de vie très en-deçà des autres pays européens ; avec selon lui aussi des  conséquences tragiques pour l’économie française. Chômage de masse lié aux délocalisations, nécessité de subventionner lourdement la Turquie pour lui permettre de combler son « retard économique ». Enfin cette ouverture des frontières vers l’Europe causerait selon lui une importante vague migratoire ; ces migrants constitueraient une main d’œuvre bon marché et les Européens ( français surtout) ne pourraient pas soutenir la concurrence et verraient leurs emplois pris par ces nouveaux Européens.


	Les associations prennent justement le raisonnement contraire : elles vont créer de la richesse, dont l’Europe profitera, grâce à une population jeune et dynamique, soucieuses de contribuer à la prospérité du continent. Contrairement aux précédents, elles pensent  que tous les Etats européens peuvent y trouver leur compte.



	Politique 
	Chez DV, un raccourci rapide et net est fait entre Turcs ( musulmans ( islamistes ( terroristes. Cette adhésion va pour lui accroître le risque terroriste dans le reste de l’Europe (cf « choc des civilisations). Enfin une critique de fond du fonctionnement des institutions européennes, qui fait que la représentation dépend de la population.


	Accepter d’intégrer une organisation implique de respecter ses institutions : or la Turquie, comme l’expliquent les associations, en fait partie et s’y montre active (Conseil de l’Europe). Le cadre démocratique existe depuis l’après guerre avec des élections multipartites. 




Les deux camps utilisent évidemment les arguments qui les arrangent. Le raisonnement économique et sécuritaire du premier n’est pas acceptable. Les activités délocalisées créent de la richesse, et les pays qui délocalisent conservent les activités de conception et de gestion à forte valeur ajoutée. L’effet sur le chômage est donc incertain. De même les liens avec le terrorisme n’ont jamais été prouvé. Quel rôle la Turquie a joué dans les attentats les plus récents et imputés aux islamistes radicaux (11 septembre, Madrid, Londres…) ? Le raisonnement politique et diplomatique des seconds est aussi biaisé : la Turquie est un Etat laïc et démocratique, mais la conception de la laïcité n’est pas la même partout en Europe. Les militaires ont encore un poids politique très important et les élections restent orientées. Le non respect des droits de l’homme est la cause directe du refus, jusqu’à ce jour, d’intégrer la Turquie à l’Europe.
Sur le plan culturel, les spécialistes sont divisés : la Turquie subit aujourd’hui une influence musulmane et arabe prédominante. Mais l’influence byzantine, romaine et chrétienne orthodoxe fut très forte jusqu’au 15ème siècle. L’appartenance culturelle de la Turquie à l’Europe fait donc débat.
II-POURQUOI PEUT-ON DIRE QUE L’EUROPE EST UNE TERRE DE CONTRASTES ?

1-Pourquoi peut-on dire que ce continent est divisé à l’excès ?

Cartes projetées : le climat, le relief, les religions et les langues, la richesse et la fécondité
4-A l’aide des différents documents projetés, peut-on dire que l’Europe est homogène sur le plan géographique, climatique démographique, économique et culturel ?


SUR LE PLAN DU RELIEF?

      SUR LE PLAN CLIMATIQUE ?
           SUR LE PLAN DEMOGRAPHIQUE ?


-des montagnes : Alpes, Oural,Appenins

-climat méditerranéen : Rivieira, Var
-diversité des comportements mais faibles

-des plaines : Flandres



-climat océanique : Bretagne, GB

se générale du taux de fécondité

-des espaces littoraux et des Etats n’ayant

-climat  continental : Allemagne en gl
-unité: seuil des 2,1 presque jamais atteint

pas d’accès à la mer




-climat montagnard : Alpes


sauf Albanie
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PEUT-ON  PARLER D’UNE 









   



 UNITE EUROPEENNE …



SUR LE PLAN LINGUISTIQUE ?



SUR LE PLAN RELIGIEUX ?

      SUR LE PLAN ECONOMIQUE ?

-multitude de langues rattachées à 2 groupes 

-domination du catholicisme mais


-pas de pays sinistrés mais de très

ethnolinguistiques majeurs (indo-européens, 

forts foyers protestants ponctuels


forts contrastes (Turquie = PED).

ouraliens)







-fortes minorités juives et musulmanes

-gradient de moindre richesse en 
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2-Comment expliquer ces divisions ?

Cours dialogué.

Manuel page 225, document 4 : l’Europe en 1914, 1923, 1945 - le poids des guerres et de l’histoire.
4-D’après le document 4 page 225 :

a-pourquoi avoir choisi ces 3 dates ?

b-dans quelle partie de l’Europe les bouleversements territoriaux ont-ils été les plus importants ? commentez en particulier l’évolution du tracé frontalier pour la Pologne, l’Allemagne et la Yougoslavie ?

a-Ces dates correspondent aux conflits majeurs du 20ème siècle et à leur règlement par des traités internationaux. En 1914, l’Europe est constituée de grands Etats souverains comme la France et d’empires (Allemagne, Autriche Hongrie). Certains pays ont une existence récente (moins d’un siècle) comme l’Allemagne ou l’Italie. Après la première guerre mondiale, une série de traités dont le plus important est celui de Versailles (1919) règle les problèmes de souveraineté avec l’Allemagne . Cette période s’achève en 1923 après une série de conférences internationales

b-l’Europe centrale et orientale, incluant les Balkans, a été constamment recomposée au gré des guerres mondiales et des traités internationaux. Après la 1°GM, l’empire austro-hongrois éclate en deux Etats souverains, l’Autriche et la Hongrie. L’Allemagne est amputée de sa partie orientale qui devient la Pologne, au niveau de la ligne Oder Neisse ; la Serbie, l’Albanie et le Monténégro fusionnent en une confédération qui devient la Yougoslavie. Au lendemain de la seconde guerre mondiale, l’Allemagne est partagée entre 4 zones d’occupation puis une scission s’opère en 1949 entre une Allemagne libérale et fédérale à l’ouest et une Allemagne sur le modèle soviétique à l’est, la RDA. L’URSS a également rogné une bonne partie du territoire polonais, au niveau de la ligne Curzon.
ATTENTION LA CARTE EST FAUSSE : la scission RFA – RDA survient le 8 mai 1949, pas en 1945..

Les deux guerres totales du 20ème siècle ont dessiné le visage actuel de l’Europe. A l’issue du premier conflit, les grands empires centraux et l’empire ottoman ont éclaté, et l’Europe centrale et balkanique s’est émiettée en une multitude d’Etats. A l’issue de la seconde, une volonté est née d’éviter à tout prix une nouvelle guerre : la construction européenne, fondée dans un premier temps sur le rapprochement économique et diplomatique de la France et de la RFA, en est la conséquence directe. Le but est de rendre les Etats dépendants et solidaires les uns des autres, en limitant le poids des nationalismes tout en préservant les particularismes culturels de chacun. 
III-QUELS ELEMENTS D’UNITE PERMETTENT DE CONSTRUIRE L’EUROPE ALORS ?

1-Qu’est-ce qu’être européen ?

Cours dialogué

Document : Paul Valéry à des étudiants de l'université de Zurich, 1922

«  Je considérerai comme européens tous les peuples qui ont subi, au cours de l'Histoire, les trois influences que je vais dire. La première est celle de Rome (…), modèle éternel de la puissance organisée et stable, la seconde est celle du christianisme, qui vit et atteint progressivement le profond de la conscience, (…), enfin, l'apport de la Grèce est ce qu'il y a de plus distinctif dans notre civilisation. Nous lui devons la discipline de l'Esprit, nous lui devons une méthode de pensée qui tend à rapporter toutes choses à l'homme, à l'homme complet. »
Etre européen c’est donc reconnaître :

-des influences culturelles majeures tout au long de l’Histoire, Athènes, Rome et le christianisme

-des valeurs de portée universelle: démocratie, solidarité , droit de l’homme, humanisme, laïcité

2-Quelle histoire pour la construction européenne

Cours magistral
La construction européenne est fille de le seconde guerre mondiale, et repose surtout sur le partage d’intérêts économiques communs. Cette construction économique débute avec la création de la CECA (communauté européenne du charbon et de l’acier) en 1951. Ses artisans principaux s’appellent J.Monnet et R.Schumann. Elle vise à assurer entre les six futurs pays fondateurs la libre circulation et le respect de la concurrence pour ces deux produits. Un marché commun se constitue ensuite, finalisé par le traité de Rome en mai 1957. C’est l’acte de naissance de la CEE ( communauté économique européenne)qui devient l’UE avec le traité de Maastricht (1993).L’adoption de l’euro comme monnaie commune est décidée (2002). 
La construction politique qui complète l’édification de ce marché commun tient en deux décisions politiques majeures : en 1987, l’Acte unique élargit et renforce le rôle des différentes institutions européennes ; en 1995, l’espace Schengen est décrété, abolissant les frontières entre les différents Etats de l’Union (ex d’application, l’arrêt Bosman pour les sportifs).

Aujourd’hui se pose le problème des limites à fixer à l’élargissement. Conformément au sommet de Nice, l’adhésion des dix nouveaux arrivants a été opérée, un  élargissement sans précédent puisqu’il agrandit d’1/4 la superficie de l’Union et d’1/5 sa population. Le but est de créer un espace cohérent et uni pour contrebalancer l’hyperpuissance américaine. Mais il suscite de vives inquiétudes.

3-Quelles institutions pour les Européens ?
Organigramme (document 3 p 229 du manuel) sur le fonctionnement des institutions européennes.
	Type de pouvoir
	Institutions correspondantes
	Compétences précises

	Législatif
	Conseil européen

Conseil de l’Union européenne

Parlement européen

Commission européenne
	Chefs d’Etat -Définit les grandes orientations de l’UE

Ministres d’une même brancheVote des lois et des décisions européennes

Election de députés pour 5 ans, nb de sièges selon la population de l’Etat

A l’initiative des directives

	Exécutif 
	Conseil européen

Commission européenne
	Tourne tous les 6 mois

Pendant 5 ans, fixe lois et réglements et les fait appliquer et respecter

	Judiciaire
	Cour de justice européenne
	Veille au respect des lois européennes – 15 juges pour 6 ans


Ce système reste très imparfait : il n’existe pas de séparation nette des pouvoirs selon les  institutions. Une même institution a une part de pouvoir exécutif, une part de pouvoir législatif. De plus, le Parlement a un rôle très réduit et c’est pourtant le seul organe élu réellement démocratiquement. Le poids excessif et faiblement contrôlé de la Commission européenne a déjà posé beaucoup de problèmes de corruption. Son fonctionnement est purement technocratique, elle fonctionne non par des lois émanant du peuple mais par des directives.
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